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Ascenseurs : Combien sont concernés par
l’obsolescence et la 2G ?

La France dispose d’un parc d’environ 653 000 ascenseurs, dont une part est vétuste et encore
connectée aux réseaux 2G/3G. Avec l’arrêt programmé de ces technologies d’ici fin 2026, plus
de 230 000 appareils devront être mis à niveau, sous peine de ne plus pouvoir assurer la
téléalarme indispensable en cas d’incident. Un défi logistique et financier considérable pour les
copropriétés et les techniciens du secteur. Cela pourrait potentiellement concerner 45 000
ascenseur  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  6  000  en  Vaucluse.  C’est  aussi  un  chantier
complexe qui mêle enjeux de sécurité,  de coûts et de planification pour les gestionnaires
d’immeubles.
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Selon la Fédération des ascenseurs, la France compte aujourd’hui environ 653 000 ascenseurs installés,
dont 60% dans des bâtiments résidentiels. Ce parc génère plus de 100 millions de trajets quotidiens et
constitue un élément incontournable de la mobilité urbaine. Pourtant, ce volume ne reflète pas une
modernité homogène : plus de la moitié des appareils ont plus de 25 ans, et un quart dépassent 40 ans,
ce qui pose des défis croissants en termes de maintenance, d’accessibilité et de sécurité. 

Un parc très étendu… mais en difficulté
L’une des évolutions technologiques les plus lourdes à gérer dans les années à venir est l’extinction
programmée  des  réseaux  2G  et  3G  par  les  opérateurs  télécoms.  Une  part  importante  du  parc
d’ascenseurs est encore connectée à ces réseaux pour assurer la téléalarme, c’est-à-dire la possibilité
pour une personne bloquée d’appeler automatiquement le centre d’assistance. 
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Selon les opérateurs et les professionnels du secteur, plus de 230 000 ascenseurs, au niveau national,
risquent d’être privés de téléalarme fonctionnelle si des boîtiers compatibles 4G/5G ne sont pas installés
avant la coupure effective des anciens réseaux. Sans cette mise à niveau, la réglementation impose la
mise à l’arrêt des appareils non conformes, ce qui pourrait engendrer des conséquences lourdes pour
l’accessibilité des immeubles, en particulier pour les personnes âgées ou à mobilité réduite.

Un enjeu technique et financier
La mise à  niveau vers  des systèmes de téléalarme 4G ou 5G n’est  pas neutre :  selon des études
sectorielles, l’installation d’un nouveau boîtier peut prendre une à plusieurs heures de travail, avec un
coût unitaire compris souvent entre 600 et 1 800€, variable selon la configuration de l’appareil et les
contraintes techniques. 
Mireille Hurlin

L’obsolescence programmée de nos appareils
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Le  Black  Friday  est  souvent  l’occasion  pour  les  consommateurs  d’acheter  de  nouveaux  produits
électroniques – smartphones, télévisions, aspirateurs et autres appareils électroménagers – pouvant les
pousser notamment à se séparer d’appareils pleinement fonctionnels, ce qui sur le long terme participe à
l’accroissement des déchets électroniques et à leur impact sur l’environnement.

https://fr.statista.com/infographie/26263/rabais-moyen-le-jour-du-black-friday-par-categories-de-produits-par-rapport-aux-prix-en-octobre-et-novembre/
https://fr.statista.com/infographie/20134/dechets-electroniques-kilo-kg-par-habitant/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mai 2026 |

Ecrit par le 19 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/obsolescence/   5/5

L’obsolescence programmée, c’est-à-dire, selon la loi française, « l’ensemble des techniques, y compris
logicielles,  par  lesquelles  le  responsable  de la  mise  sur  le  marché d’un produit  vise  à  en réduire
délibérément la durée de vie », joue un rôle considérable dans ce contexte, car si la durée de vie des
produits était plus longue, il  ne serait pas nécessaire d’en acheter aussi souvent. Est-il  possible de
concevoir des produits qui durent plus longtemps ? Plusieurs exemples montrent que oui, comme celui de
l’ampoule centenaire, une lampe à incandescence allumée dans une caserne de pompiers de Californie
depuis 120 ans.

Selon les données collectées par Earth Hour, une initiative du WWF, la durée de vie de nombreux objets
est ainsi délibérément raccourcie, notamment dans un but commercial. Un téléphone mobile ne dure en
moyenne que 2 à 3 ans, un ordinateur portable 2 à 5 ans et les télévisions LCD ou plasma 7 à 10 ans.
L’électroménager est également concerné : ainsi, les machines à laver moderne seraient programmées
pour environ 2 500 cycles de lavage, ce qui correspond à une durée de vie de 12 à 15 ans. Même les
appareils de grande taille tels que les réfrigérateurs et les lave-linges pourraient théoriquement être
fabriqués  de  manière  plus  durable,  comme le  montre  un  coup  d’œil  sur  le  passé  allemand  :  les
réfrigérateurs et machines à laver fabriqués en RDA fonctionnent encore (en partie) aujourd’hui.

De Claire Villiers pour Statista
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